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Dans le but d’assurer un enseignement
de qualité, la Région Lorraine consacre 
une part importante du budget affecté
à l’Education à l’amélioration du
fonctionnement des établissements,
aux équipements liés à l’ouverture de 
nouvelles formations ou encore au 
renouvellement et à la mise en sécurité du 
matériel existant.

Sur ces programmes, ce sont près de 
1200 subventions qui ont été votées 
en 2008 au bénéfi ce des établissements 

scolaires publics et privés pour un 
montant total de 6,5 M€.

L’action du Conseil Régional dans ce 
domaine concerne essentiellement :
•  Le soutien aux projets structurants 

destinés à améliorer et à aménager les 
locaux pédagogiques (1,6 M€) ; cette 
action se concrétise par l’adaptation des 
locaux et l’acquisition d’équipements 
dans un souci d’assurer une meilleure 
réussite des élèves ainsi qu’une 
adéquation entre les besoins des 

entreprises et les formations dispensées. 
Elle vise ainsi à moderniser les équipe-
ments pour répondre à l’évolution des 
formations et des diplômes en équipant 
les lycées de plateaux techniques per-
formants.

•  Le renouvellement ou la mise en place 
des équipements accompagnant les 
formations ainsi que le matériel lié aux 
services d’hébergement des lycées 
(5 M€) afi n de respecter les normes 
d’hygiène et de sécurité et offrir des 
conditions d’accueil agréables.

Doter les lycées d’équipements performants

Par le biais de marchés « Accords-
Cadres-Prestations Intellectuelles », la 
Région Lorraine vient de désigner 
5 Assistants à Maître d’ouvrage qui se 
sont vu confi er des missions d’études 
globales de restructuration de lycées.

Des études globales pré-opérationnelles 

Conformément à la loi du 11 février 
2005 pour « l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handi-
capées », un audit sur tous les bâtiments 

du patrimoine régional est effectué 
pour étudier l’état d’accessibilité des 
existants et bâtir un schéma direc-
teur d’accessibilité. D’ici 2015, le 
Conseil Régional va entreprendre des 

travaux pour pouvoir accueillir tous 
les Publics dans ses bâtiments et 
assurer ainsi la continuité du Service 
Public.

Rendre les lycées accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite

Faciliter les conditions de travail des personnels « Agents Techniques Territoriaux des Etablissements 
d’Enseignement » (ATEE) et des « Techniciens et Ouvriers de Services » (TOS)

« Dessine-moi un lycée du 21ème siècle »

Afi n de préparer l’avenir de nos jeunes 
en phase avec l’évolution des métiers et 
des besoins de qualifi cation de notre 
société, une mission a été confi ée à des 
programmistes chargés de contribuer à 
une réfl exion basée sur ce thème.

En associant largement les usagers des 
lycées : personnels, élèves et leurs parents, 
mais aussi les collectivités locales et le 
Rectorat de l’Académie de Nancy-Metz, 
les programmistes sont chargés d’effec-
tuer un état des lieux détaillé, puis une 

analyse prospective des différentes
fonctions assurées par le lycée : accueil, 
formation, restauration, entretien, héber-
gement qu’il  a et aura encore à assumer 
dans les années à venir.

Des scénarios sont ensuite proposés et 
présentés au Conseil d’Administration 
de l’établissement scolaire. Ensuite, les 
élus du Conseil Régional déterminent 
des priorités et des modes de fi nance-
ment. A l’heure actuelle, 39 lycées 
bénéfi cient de cette approche globale.

Le Conseil Régional renouvelle en 2008 
le budget de 1 M€ consacré  aux 
équipements nécessaires à l’accueil
et à l’entretien général et technique des 
bâtiments. Il s’agit d’accessoires de 
travail (vêtements, gants, chaussures), 
d’équipements liés à l’hygiène et à la 
sécurité ou encore visant à diminuer la 
pénibilité du travail (matériels pour 
l’entretien des espaces verts ou des 
bâtiments), ainsi qu’à la rénovation des 
locaux et du mobilier dédiés aux 
A.T.E.E. (2 098 agents ont intégré le 
Conseil Régional au 1er janvier 2008).
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Plan Directeur 2007 du L.P.R. des Métiers du Bâtiment et des T.P. de Montigny-lès-Metz
Principes d'intervention - Scénario 1 - PLAN MASSE

CHEMIN                       DE                      BLORY  

CHEMIN                      DE                     BLORY  

RUE     DE    L'ETANG    DE      LA     GRANGE

C
H

E
M

IN
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 G

R
A

N
G

E
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 L

E
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
 M

E
R

C
IE

R
   

   
   

   
   

   

ATELIERS
RDC - R+1 PARTIEL

ATELIERS
RDC

C.F.A.

C.F.A.

PARKING

Accès véhicules
(parking et livraisons)

CHEMIN           DE         FER          DE         CHATEAU - SALINS           A          METZ

N

0 10 50 m

Transfo.

PARKING

P
A

R
K

IN
G

 

G
ar

ag
es

G
ar

ag
es

PARKING

Emprise Ateliers : 7 000 m2

E : 400 m2

Emprise : 1 500 m2

Emprise Ateliers : 7 000 m2

C.F.A.

Superficie terrain : 47 000 m2

dont LPR : 25 000 m2

   R-1 
 / R+4

   R-1 
 / R+3

Superficie terrain : 11 000 m2
(70 x 150 m)
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Axe piétonnier
à développer

Façade bâtie
à valoriser

Desserte bus
à aménager

Axe véhiculaire
à favoriser

Accès Parking
Accès livraisons

Accès 2 roues

Zone amont d'accueil
à aménager et valoriser

Schéma d’une opération résultant de l’étude globale menée par le programmiste au lycée du Bâtiment à Montigny-lès-Metz (57)
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Restructuration de la demi-pension du lycée Louis Vincent de Metz (57)

globales de restructuration de lycées.

Restructuration de la chapelle de la cité scolaire Raymond Poincarré de Bar-le-Duc (55)


